
 

     

COUPE DE NORMANDIE DES CLUBS 

 

 

REGLEMENT 

 

 

 

 

1) Présentation 

 

La coupe de Normandie des clubs est une compétition officielle de 
la Ligue de Normandie figurant au calendrier des compétitions.  
La coupe de la Ligue de Normandie est décernée à l’équipe de club 
vainqueur. Elle est remise en jeu chaque année. Elle est gagnée 
définitivement par le club qui la remporte 3 fois. 

 

2) Organisation de la compétition 

  

La compétition est réservée aux clubs affiliés dans la Ligue de 
Normandie. 
Chaque club présente une équipe de 4 joueurs. Les équipes se 
rencontrent en système suisse sur 7 rondes en cadence rapide. 
La cadence retenue en 2017 est 15 minutes + 3 secondes par 
coup.  
Le classement s’effectue en attribuant à chaque ronde 2 points de 
match à l’équipe victorieuse, 0 point de match à l’équipe 
perdante, et 1 point de match à chaque équipe en cas de match 
nul. 
Le départage pour la première place est le suivant, dans l’ordre : 

a) résultat individuel entre les équipes ex aequo, 
b) nombre de points de parties obtenus par chaque équipe ex 

aequo, 
c) bucholz 

 
 
 
 
 



3) Composition des équipes 

 

Les équipes comportent 4 joueurs, répartis dans un ordre fixé 
lors de l’inscription de l’équipe, non modifiable ensuite au 
cours de la compétition, sans contrainte de elo.  

 

4) Inscriptions 

 
L’inscription est gratuite et obligatoire avant une date 
déterminée par l’organisateur, quelques jours avant la 
compétition, de manière à faciliter la mise en place. Le elo 
moyen de chaque équipe sera établi en se basant sur le 
classement rapide, ou à défaut de classement rapide sur le elo 
le plus récent disponible. 
Pour 2017, les inscriptions sont à envoyer à l’organisateur 
(échiquier Deauvillais) avant le 6 AVRIL 
 
Antoine Canonne  par tel 06 63 62 29 40  ou 02 31 44 87 73 soir 

Ou par mail  canonneantoine@wanadoo.fr 

 
5) Lieu & horaire pour 2017 

 
La compétition est à Deauville, salle polyvalente rue Fracasse 
 
Début à 9h30, 3 rondes le matin, pause repas libre, 
Reprise à 14h, 4 rondes l’après midi, 
Remise de la coupe dès la fin de la 7° ronde. 
 
ATTENTION : Du fait de la salle, la place est limitée à 20 
équipes. Priorité aux premiers inscrits. 
Selon la participation, possibilité d’inscrire une 2° équipe par 
club (se faire confirmer par  l’organisateur qu’il reste de la 
place) 
  

6) Arbitrage & homologation 

     
La compétition est homologuée FFE. 
L’arbitrage est assuré par Monsieur Cyril Cleaud. 
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